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Objet: SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS — 2 TRANCHE

Nombre de conseillers en exercice : 29 Axuse ae recepDr: - .‘ir’ S,ee le rinténeur

Présents 16 I9ni2197hh19920733B’2023030326E 1
Absents 08 •::..sé cer-”

Délegations : 05 IRe:ec.a ep’e!et

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi trente et un mars à dix-huit heures et quarante

minutes, le conseil municipal de la ville de Petit-Canal s’est réuni à la salle des délibérations en

mairie, après la convocation légale, sous la présidence de Monsieur Biaise MORNAL, Maire.

La convocation et l’ordre du jour ont été publié sur le site de la ville le vingt-cinq mars 2023.

Etaient présents (16): M. Biaise MORNAL, Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Modvéne

MAGEN-TERRASSE, Mme Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, Mme Marielle

PLUMASSEAU ép. I-f ILDEVERT, M. Rénalt SIQUMANDAN, Maie Ornella KINDEUR, M. Moise

ATAM-KASSIGADOU, Maie Isabelle MANDRIN, Mme Séverine NOVON ép. VALIER, M. Rony

VERS1N, Maie Sophie CAROUPANAPOULLE ép. DEBIBAKAS, Mme Astride HAMLET, M. Rémi

SINGARIN-SOLE, M. Hubert HUTIN, Maie Elodie PITON,

Délégations (05):

M. Laurent CHERALDINI avait donné procuration à Mme Sheila REINE ép. RAMPATH, M. Honoré

FULRAD-PITTERE avait donné procuration à M. Biaise MORNAL, Mme Josette JERPAN avait

donné procuration à Maie Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY-DRAGIN, Mme Anny-Claude

BRAZIER avait donné procuration à M. Rony VERSIN, Mme Brenda SITCHARN avait donné

procuration à Mme Ornella KINDEUR

Étaient absents excusés (04): M. Jordan DANIEL, Mme Axelle KAULANJAN, Mme StelIa

BOUDHOU, M. Stéphane SINNAN

Étaient absents (04) M. Didier MOUROUVIN, M. Mario ALLEAUME Mme Rose-Lise MORDIER,

M. José EUGENE,

Secrétaire de séance : Mme Sophie CARQUPANAPOULLE ép. DEBISAKAS

Quorum réalisé



DELIBERATION BMINAI2O23/03-03-26

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS — 2ème TRANCHE

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant les demandes formulées par les associations,
Considérant la volonté de la ville de Petit-Canal de soutenir le tissu associatif,

Ouï l’exposé de Mogène MAGIN TERASSE,

Après en avoir délibéré, et après scrutin public.

A l’unanimité,

ARTICLE I z DECIDE d’attribuer des subventions associations suivantes comme suit:

1 Proposition subventions
Domaines

j de fonctionnement

___________

Education populaire I 10000 €

_________

—1———-—---- -,

____

Culturelle Boeuf Tirant 2000 f

.-

....—

______________

Education populaire

_____

75000€

_____

Sport Cyclisme s 000 €

_______

3 000 €
t -.-— -

____

f J

____

3 000 €
F

5000€

ARTICLE 3: DONNE MANDAT au Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à la bonne
exécution de cette affaire.

Fait et délibéré â Petit-Canal le 31 Mars 2023
Ont signé au registre des délibérations

Les prént (10) M Biaise MORNAL. Mme Sheila RE NE ép. RAWPATH, M Modvène MAGEN-TERRÂSSE. Mine Edouard Lise

BEAUCHET cp. DEFY-DRAGIN. Mme Manelle PLUMASSEAI,) ép HILOEVERT, M Rénait SIOUMANDAN. Mrne Ornelta KINDEUR, M.

Moise ATAM-KASSIGADOU. Mme Isabelle MANDRIN, Mine Sévenne NOVON èp. VALIER. M- Rony VERSIN. Mine Sophie

CAROUPANAPOL)LLE ép DEBIBAKAS. Mme Astride HAMLET. M Rémi S NGARIN SOLE, M. Hubert HUTIN, Mine Elodie PITON.

Les représentés (05) M. Laureni CHERALDINI avait donné procuration à Mme Sheila REINE ép. RALIPATH, M. Honoré FuLRAD-PITTERE

avait donné procuration à M Biaise MORNA_. Mme Josette JERPAN avait donné procuration à Mrne Edouard Lise BEAUCHET ép. DEFY

DRAGIN. Mme Anny-Claude BRAZIER avait donné procuraton à M Rony VERSIN, Mine Brenda SI1tHARN avaitJnné procuration à Mine

Orneila RINDEUR

Pour
Accuse ce réception . IAipisière de riflt&e,r

1971 ‘21971Il99-2O23O31-8tiNA2023O3Q326.DE I
Rccusé cerijf’e eoécu!cire

Rècepiion par [e prere? [004 2023j

Certifié exécutoire par te maire
Compte tenu de la transmission en sous-préfecture et de la publicatefle
La présente délibération, à supposer que cep-e-ci lasse grief, peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication

1- Dun recours contenlieux auprès du Trbunal AdministraIt de Basse-Terre. Dans tes conditions fixées par te code de
lustice administrative, le delai de rei:i,urs conlentieux outre mer peut être porté à trois mois.

2- Le Tribunal Administratil peut être saisi par [app icali:n informatique r Télérecours citoyens » accessible par le site
Internet wv.telerecours fr

3- D’un recours gracieux auprès de la Commune de petit-Canal, étant presisé que cette dernière dispose d’un délai de deux
mois pour répondre, son sience va ant alors de.:islon imp ioite de relet

Associations
— .— ---4ADIS

_______

LES ENFILEURS

_____

r
CENTRE SOCIAL LE SOURCE -— -

GUIDON PRINTER CANALIEN
CYCLING TEAM

CÛLTÙRE U LOISIRS î Culturelle:danse_traditionnelle
DANSE ET STYLES Culturel

_________

LA GINGA Sportive et culturel
COMITE REGIONAL DE CYCLISME Sport Cyclisme
DES lIES DE GUADELOUPE

____________________ ________________

PATRIMOINE ET SAVOIRS Culturelle

__________________

TOTAL
10 000€

117500€


